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Gérer une entreprise Statut / droit des sociétés 

Il arrive fréquemment que les 
entrepreneurs se lancent dans les 
affaires en utilisant leur propre nom. 
Une attention particulière doit alors être 
portée à la protection de ce patronyme 
qui pourra être utilisé, par exemple, 
comme dénomination sociale de la 
société, mais également pour présenter les produits et les services proposés par celle-ci. 

Pour empêcher la reprise de ce nom par un concurrent et régler les relations entre lui-même et la société 
qui en fait usage, l'entrepreneur doit envisager le dépôt de son nom comme marque. 

Conserver la maîtrise de son nom 

Qu'il s'agisse d'un choix par défaut, de la volonté d'associer le nom à l'entreprise ou de faire bénéficier celle-
ci d'une notoriété, les motifs ayant conduit un entrepreneur à baptiser sa société de son propre nom 
patronymique ne manquent pas. La société qui l'utilise, tout comme le porteur du nom, ont alors intérêt à en 
maîtriser les usages et à procéder au dépôt de la marque reproduisant ce nom. 

Le dépôt de la marque permet de protéger le nom contre sa reprise par un tiers, et de définir les conditions 
dans lesquelles celui-ci sera utilisé. La pratique démontre que, le plus souvent, les statuts de la société 
sont muets sur les conditions de l'usage du nom patronymique adopté comme dénomination sociale. 

Or, dans ces circonstances, la société titulaire de la dénomination sociale va pouvoir entreprendre le dépôt 
de la marque sans que le porteur du nom ne puisse véritablement s'y opposer. 

En effet, si la jurisprudence a dégagé un régime protecteur, ce dernier ne concerne que les noms notoires 
pour lesquels leurs porteurs peuvent s'opposer au dépôt de la marque par la société qui en fait déjà usage. 

Dans les autres hypothèses, c'est-à-dire la majorité des cas, à défaut de prévisions contractuelles, on déduit 
de l'accord initial de faire usage du patronyme à titre de nom commercial l'autorisation tacite pour la société 
d'en faire d'autres usages et de le déposer comme marque sans solliciter préalablement l'accord du porteur 
de ce nom. 

On comprend alors que les difficultés surgiront le plus souvent au moment du départ de l'entrepreneur de la 
société, lorsqu'il souhaitera interdire à la société de poursuivre l'usage de ce nom qu'il souhaite exploiter lui-
même. Aussi, pour prévenir ces difficultés, les dirigeants fondateurs de société utilisant leur patronyme 
peuvent-ils le déposer à titre de marque de façon à en disposer librement et organiser son usage. 

Le dépôt de la marque par l'entrepreneur 

Le nom patronymique peut être déposé à titre de marque, comme n'importe quelle autre dénomination de 
fantaisie, dès lors qu'il répond aux conditions de validité des marques, à savoir : le caractère distinctif, ce qui 
exclut les termes génériques, usuels et nécessaires, la conformité à l'ordre public et le caractère non 
trompeur. 

Il devra également être disponible, c'est-à-dire ne pas être déjà déposé à titre de marque par une autre 
personne ou utilisé comme signe distinctif, par exemple dénomination sociale, nom commercial, etc. Il 
arrive en effet que le porteur d'un nom patronymique identique ait déjà procédé à ces diligences ou utilise 
depuis une date antérieure son nom comme signe distinctif. 

Dans ces conditions, l'existence d'une antériorité pourra empêcher le dépôt de la marque, ce qui signifie 
qu'une personne peut être empêchée d'utiliser son propre nom dans la vie des affaires. Des solutions pour 
organiser la coexistence sont possibles et les homonymes ne doivent pas hésiter y à recourir.

Organiser l'exploitation de la marque 

S'il n'a pas procédé au dépôt de son nom à titre de marque, l'entrepreneur pourra préciser dans les statuts 
de la société les conditions d'usage de son nom, mais la pratique démontre que la chose est peu fréquente. 

Entrepreneurs : faites de votre nom une marque déposée
Votre société va porter - ou porte déjà - votre nom ? Vous avez tout intérêt à déposer votre nom comme 
marque. Découvrez pourquoi et comment. 
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En revanche, dès lors qu'il a déposé la marque, c'est par la voie d'un contrat (licence, cession...) qu'il pourra 
formaliser la portée de l'autorisation d'usage consentie à la société. Une fois la marquedéposée, 
l'entrepreneur devra envisager les conditions d'exploitation de la marque (donc de son nom) par la société, 
c'est-à-dire les produits et services pour lesquels elle sera exploitée, les circuits de distribution, etc., ainsi 
que les conséquences de son départ, volontaire ou non, de la société. 
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